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Syndicats proprietaires contre locataires :

UNE GREVE DES LOYERS A G EN EYE (1975-1977)
COLLECTIF CRHR
crhrl977@yahoo.fr

Notre collect/— Collect/de recherches historiques revolutionnaires oa encore Collect/
de reflexion pour I 'histoire radicale (CRHR) — est un groupe de taille variable (environ

dix personnes) constitue pour metier line recherche sur les greves de lovers de 1977 ä

Geneve. Certains membres clu collect/avaient wie experience du travail historique avant

celle-ci. d 'untres pas. A I 'origine du groupe, il y a line curiosite pour un evenement

presque disparu de la memoire des conflits sociaux genevois et line implication commune
dans les luttes actuelles autour du logement. Cette implication a conduit les membres du

collect/ä passer, pendant la preparation de cet article, quelque 200 heitres en garde ä

vue, notamment pour «violation de domicile» en raison de I'occupation de locaux
vieles... Nous souhaitons poursuivre nos investigations autour de cette greve des lovers

et explorer differents modes de restitution des informations accumulees.

***

Au cours du mois de mai 1975, les habitantes de quelque 300 appartements
des Avanchets ä Geneve constituent une association et multiplient les

demarches pour obtenir l'annulation d'une augmentation de loyer1. Devant

I'impossibilite d'etre entendues et face ä l'echec des demarches judiciaires et

parlemcntaires, l'Association des habitants de 1'Avanchet (AHA) engage debut

1977 une greve des loyers qui durera plusieurs mois. Au meme moment, des

luttes similaires s'organisent dans deux autres «grands ensembles» de la

Peripherie genevoise: Onex et le Lignon.
Avanchet-Parc a ete construit par l'entreprise generale zurichoise Göhner. Le

chantier s'est ouvert debut 1970 et les premieres habitantes sont entrees dans les

appartements en 1974. Sur sept blocs, deux sont destines ä l'acquisition
d'appartements en propriete par etage et cinq sont des logements en regime

1 Desormais. les formules au feminin s'entendent aussi au masculin, et inversement. Les noms des

personnes qui nous out accorde un entretien ont systematiquemcnt etc remplaces par une initiale.
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HLM (Habitation ä loyer modere)2. Deux societes possedent environ 30 % des

1600 logements HLM:
- Syntercoop, un consortium de cooperatives dependantes de trois syndicats, la

Federation des travailleurs de la metallurgie et de Fhorlogerie (FTMH),
l'Association des commis de Geneve et la Federation des travailleurs du textile,
de la chimie et du papier;

- La Fondation Arc-en-ciel creee en 1973. conjointement par FUnion des

associations patronales genevoises (IJAPG) et la Communaute genevoise
d'action syndicale (CGAS), dans le but de «realiser une action commune pour
repondre aux besoins en logements et en locaux artisanaux, grace ä la mise en

commun, par les adherents, de fonds exclusivement destines ä la prevoyance
sociale»3.

La participation de ces deux societes cooperatives ä la construction du dernier
des «grands ensembles» genevois a done deux objectifs. D'une part foumir des

logements aux travailleuses des entreprises et aux membres des syndicats

engages dans 1'operation. D'autre part acquerir des immeubles de rapport pour
mobiliser le capital degage dans le cadre de la prevoyance sociale. Au cours de

la lutte. les grevistes sont renvoyees ä ces objectifs supposes offrir une garantie
contre les abus de la speculation. Comme le releve le president de la Fondation
Arc-en-ciel dans un courrier adresse aux locataires, Fapport financier pour la

construction des immeubles a ete fait «par les caisses de retraites et des fonds
de prevoyance des entreprises dans lesquelles, ä de rares exceptions pres,
I'ensemble des locataires travail lent»4.

C'onflit atypique, cette greve des loyers est oubliee par Fhistoriographie
locale. L'histoire syndicale celebre le röle actif des organisations de travailleuses
dans la politique genevoise du logement-L L'histoire du logement social ä

Geneve, quant ä eile, en est ä ses balbutiements et le seul ouvrage disponible sur

2 Bertrand de Weck, Avanchet-Parc, mem. lie. dactyl.. University de Geneve. Faculte des sciences

economiques et sociales, 1976 [Bibliotheque de SES, MLG 25], Sur la construction des

Avanchets. on verra egalement: Anita Frei, Le quartier d'Avanchet-Parc, Geneve. COGER1M,
1997. Sur Fentreprise generale Göhner, on verra: Collectif d'auteurs de la section d'architecture
de FEPF-Zurich, Göhnerswill: Wohnungsbau im Kapitalismus, Zurich, Verlagsgenossenschaft,
1972. trad. fr. Göhnerswill: le capitalisme et la construction du logement, Geneve, Librairic
adversaire, 1974.

3 Statuts de la Fondation Arc-en-ciel. Registre du commerce, Geneve.
4 Courrier du 14 aoüt 1975 d'Eugene Suter. president de la Fondation Arc-cn-Cicl, cite dans

Memorial du Grand Conseil de la Republique et canton de Geneve (ci-apres MGC), 1976/1,

p. 1790.
5 Erik Grabet. Sophie Eigenmann, FTMhl Geneve 1945-2005: regard sur soixante ans d'actions

syndicates, Geneve, UN1A, 2005, p. 17.
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le sujet evoque tres bnevement la construction des «grands ensembles»6. Plus

generalement, l'appioche patrimoniale qui prevaut dans l'histoire du logement

ouvnei et du logement social tend ä occulter les luttes des habitantes qui sont

souvent reduites ä une position d'objet de politiques publiques ou d'initiatives
pbilanthropiques. En revenant sur ce mouvement de 1975-1977, nous voulons

montrer que les habitantes ne sont justement pas que le contenu des immeubles

qu'elles habitent, au meme titre que les ouvneres ne se reduisent pas aux

rouages des usmes Le fait que des mouvements autonomes d'habitantes aient

rencontre des difficultes ä faire reconnaitre leurs revendications ne signifie pas

qu'ils 11'ont pas existe Nous chercherons precisement ä montrer que la

configuration politique et sociale de la penode ne permettait pas 1 "emergence

d'un mouvement autonome d'habitantes, en depit des efforts de celles-ci pour
etre reconnues comme des acteurs legitimes.

Nous montrerons que la penode 1970-1980 correspond ä Geneve ä la mise en

place d'un «Systeme de planification urbaine», pour employei l'expression de

Manuel Castells, c'est-ä-dire un «ensemble de mesurcs, institutions, pratiques»

qui visent ä «[ ] apaiser les confhts, au nom d'une rationalite technique ä

travers laquelle les intciets sociaux divergents pourraient etre concihes»7. C'est

a cet «ensemble de mesurcs, institutions, pratiques» que vont se heurter les

habitantes des Avanchets, le paiadoxe etant qu'il est justement suppose

permettre aux differents mterets sociaux d'etre pns en compte C'est ainsi que
les locataires grevistes se trouveront en opposition aussi bien avec les syndicats

ouvners qu'avec les representantes officielles des locataires

Ecrire l'histoire d'un mouvement social qui s'est developpe hors, voire contre,
les organisations representatives classiques n'est pas chose aisee. Les sources

sont extremement dispersees et le plus souvent detenues par des mdividus C'est

pour cette raison que nous avons dü restremdre la portee de cet article au

mouvement des Avanchets. Dans ce quartier, en effet, les travailleuses sociales

qui avaient pns part au conflit ont effectue un travail de conservation des

documents sur lequel nous avons pu nous appuyer Pour la meme raison, nous

avons choisi de nous en tenir pour l'mstant ä l'etablissement de la Chronologie
des evenements et ä la restitution de leur contexte Cet article est done ä

envisager comme le point de depart plus que comme 1'aboutissement d'une
recherche II nous a toutefois semble que les elements en notre possession ä ce

Stade permettaient d'ouvrir des perspectives interessantes.

6 II s'agit d'un ouvrage commemordtif commande par la Societe cooperative d'habitation Anita
Frei, David Hilei, Bernard Lescaze. La Societe cooperative d habitation Geneve & I histoire du

logement social [ ], Geneve, Societe cooperative d'habitation, 1994

7 Manuel Castells, Luttes urbames etpomou politique Pans, Maspero, 1972, p 12



I 02 C4HIERS iEHMO 25

Deroulement du mouvement: une longue phase judiciaire, puis la greve

C'est aux Avanchets que demarre le premier mouvement d'habitantes Celles-ci

s'opposent ä une hausse de loyer de 6 % notifiee en mai 1975, soit pratiquement
au moment oil les locataires du bloc de la rue du Grand-Bay emmenageaient Au
cours d'un entretien, U president de l'AHA au moment du conflit, souhgne
cette coincidence chronologique et y voit une des causes de la duree et de

1'intensity du mouvement « On nous a communique cette hausse au moment oil on

arrivait dans les appartements Les gens ont ete revokes par ce procede C'etait
comme d'avoir ete trompes »8. La notification de la hausse conduit les habi-

tantes du bloc du Grand-Bay ä creer une association et ä prendre contact avec la

Permanence jundique (etude de Mes Daniel Schlaepfer et Maitin Schwartz) qui
offre un soutien jundique ä bas pnx L'AHA engage trois demarches

- depot d'un recours aupres du Tribunal admimstratif contre la decision du

Conseil d'Etat d'autonser la hausse de loyer,

- tefus de payer la hausse jusqu'ä ce que le recours soit tranche,

- depot d'une petition aupres du Grand Conseil
Ces demarches permettent une premiere rencontre entre la Fondation Arc-en-

ciel et l'AHA II en ressort que la Fondation accepte de ne pas toucher le

montant de 1'augmentation jusqu'ä dioit juge' Des septembre 1975, l'AHA,
convaincue que les hausses de loyers sont liees ä des fautes de gestion, exige de

pouvoir consulter les comptes des societes propnetaires
A Onex, le mouvement debute en octobre 1975 apres la notification de la

dixieme augmentation en douze ans Les locataires constituent une association
et s'engagent egalement sur la \oie jundique Ä cela s'ajoute une enquete sur
l'etat des appartements qui semble particulierement calanuteux (Onex est la plus
ancienne des trois cites).

Au Lignon, c'est en decembre 1976 que les propnetaires notifient une

augmentation de loyer d'environ 10 % Des seances d'information notamment

orgamsees autour du Centre social aboutissent ä la creation d'une association en

janvier 1977 Comme dans les deux autres cites, les locataires du Lignon
envoient une petition au Grand Conseil et bloquent la hausse des le mois de

mars lis lancent egalement une enquete sur l'entretien des immeubles
Sur le plan judiciaire, les associations des Avanchets et d'Onex essuient un

premier revers respectivement en fevner et mars 1976 car le Tribunal
admimstratif se declare incompetent10 L'AHA decide alors de renoncer ä

8 Entretien a\ec U, 2008
9 Regine Bandler, Jean-Jacques Gerber, Rafaele Obergfell, Les fegles dujeu du logement social on

que \eulent les locataires memoire dactyl, juillet 1979, p 78
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recourir aupres du Tribunal föderal contre la decision du Tribunal administrate,
mais d'adresser au Conseil d'Etat une demande de «revision des arretes du

C'onseil d'Etat [autonsant la hausse de loyer]» 11 L'association d'Onex suit la

mcme voic. Simultanement. les locataires decident de refuser de regier
1'emolument de 20 francs reclame par le Tribunal administrate. Le conute de

l'AHA ecnt ainsi «[ ] le Tribunal administrate se declare incompetent dans

notre affaire. Coüt de l'operation. Fr 20.- par cas (locataires ayant signe la

petition [sic]), soit pour le bloc Grand-Bay pres de 6000 - pour une
incompetence' Nous declarons qu'il y a abus et nous nous proposons de refuser
le paiement de ces 20 -»'2.

Les deux petitions lancees aux Avanchets et ä Onex connaissent des issues
differentes Dans le cas des Avanchets, le Grand Conseil constate13 la legalite des

hausses et recommande ä la Fondation Arc-en-ciel de mieux informer les

locataires sur les motifs de celles-ci. Dans le cas d'Onex, le Grand Conseil

(4 jum 1976) renvoie la petition au Conseil d'Etat en lui demandant de

s'impliquer dans le conflit en tant que mediateur Les locataires tenteront sans

succes d'utiliser cette prise de position pour faire aboutir leur demande de

revision aupres du Conseil d'Etat14 La regie Brolliet - qui gere les immeubles
d'Onex - accepte toutefois de presenter les comptes ä l'association de locataires.

En juillet 1976, le Conseil d'Etat se prononce sur les deux demandes de revision
qu'il rejette pnncipalement pour des motifs formels.

Debut 1977. le conflit prend une autre toumure. Dans le rapport du president,

publie dans La Chaine - le journal de l'AHA - de fevner 1977, Li ecnt.
Nous axons frappe a toutes les portes de la legalite Offerte [sic] a nous. Elles ne se

sont pas ouvertes Jamais nous n'avons etc entendus par ces Messieurs du Grand

Conseil et du Conseil d'Etat, plus occupes sans doute a nous augmenter nos impöts ou

ä diminuer l'horaire de travail Ces Messieurs se sont toujours couverts par des

decisions venant du departement des finances et contributions [ ] Je salue la

courageuse decision d'Onex qui en assemblee generale ont pns [sic] la decision du

blocage total des loyers pour le mois de mars, je vous rappelle qu'enjuillet 1976 au

10 Un exemplaire de l'arret du 11 fevner 1976 figure dans nos archives, dossier L Au cours de

notre recherche, nous avons pu copier des documents detenus par les differentes personnes
rencontrees Nous nous referons a ces documents en indiquant Archives CRHR, puis l'mitiale
retenue dans cet article Les personnes qui souhaiteraient consulter ces documents peuvent nous
contacter

11 Archives CRHR. dossier K «Instructions de la Permanence jundique» du 5 mars 1976, agrafe
a La Chaine n° 3 fevner 1976

12 Archives CRHR, dossier K, Courrier de l'AHA aux locataires du bloc Grand-Bay du 4 mars
1976, agrafe a La Chaine n ° 3 fevner 1976

13 MGC 1976/1, p 1780ss

14 Bandler. Gerber et al, op cit, 1979, p 81



104 CAHIERS AEHMO 25

cours d'un sondage, signe par vous. locataires du bloc Grand-Bay, nous vous avions

pose line question sur un eventuel blocagc des loyers Resultat sur 138 bulletins

rentres 106oui, 21 non, 11 abstentions J'esperc que ce soil vous fere/honneur a votre

signature car nous allons ce soir, apres les rapports des responsables des commissions

et apres les elections decider de la poursuite de notre action et le blocage des loyers

Toutes les explications vous seront donnees tout a l'heure quant aux modalites et aux

nsques par M Schwartz'^

La greve des loyers ä proprement parier debute done ä Onex, puts aux
Avanchets oü elle est decidee en assemblee le 15 fevrier 1977 et mise en ceuvre
des le ntois d'avril. Au Lignon, qui s'est joint an mouvement fin 1976, seul le

blocage de l'augmentation est decide Que ce mouvement d'ensemble ait ete

concerto par avance ou que les locataires en kitte du Lignon et des Avanchets

aient coordonne apres coup le moment le plus iadical de leui lutte avec ceux
d'Onex. les trois mouvernents constituent au pnntcmps 1977 une force conjointe
assez unpressionnante. Mais ä ce Stade, les propnetaires disposent d'une arme
de poids • la procedure de poursuite pour dettes qui genere des frais importants
et peut mener ä la satsie mobiliere. II semble que les associations aient decide

collectivement des lnnites de frais de poursuites a encounr16

A Onex, la greve pennet fouverture dc negociations avec les propnetaires sur
le programme de travaux de renovation jusqu'en 1980 L'association praticjue le

Systeme du «cornpte robinet», a savoir qu'elle debloque des sommes selon le

deroulement des negociations. En juillet 1977, les negociations sont rompues car
les propnetaires refusent d'entrer en matiere sur l'augmentation de loyer
contestee. Iis entament les procedures de poursuite pour dettes En octobre,

apres avoir demande l'mtervention du Conseil d'Etat, l'association debloque la

totalite des loyers tmpayes y compris le montant de faugmentation Au Lignon,
les negociations s'ouvrent avec les propnetaires et une base d'accord est

trouvee Les impayes (qui ne concement que les augmentations) sont debloques
fm 1977

Aux Avanchets, la Fondation Arc-en-ciel refuse absolument la negociation
Elle ne se rend pas ä une tentative de mediation organtsee par la maine de

Vernier. Les procedures de poursuites sont engagees et aboutissent durant l'ete
ä l'mtervention d'huissters qui viennent dresser l'inventaire du mobiher
satsissable Si les huissiers ont pu etre repousses en mai par les habitantes'L ils

15 Martin Schwartz etait l'aiocdt conseil des grevistes des Avanchets
16 Bandler. Gerber et al. op c n p 83

17 Selon le journal La Suisse du 4 mai 1977. le groupe qui a repousse les huissiers, comprenait des

locataires des immeubles voisms ainsi que des sympathisantes d'Onex. du Lignon, des Eaux-
Vives et des Grottes
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raviennent en juillet accompagnes de la police et forcent les serrares des habi-

tantes absentes Apres deux seances de negociations, les locataires debloquent

une partie des sommes dues ct les propnetaires suspendent les poursuites lis

presentent alors une comptabilite sommaire mais pas le contrat d'entrepnse
generale dont lis ne semblent pas disposer18. Debut octobre, les locataires

refusent toujours de debloquer le montant de Laugmentation et la Fondation

Arc-en-ciel decide de repiendre les poursuites Dcvant cette menace, l'associa-

tioii decide de debloquer la tutalite des sommes dues. Bandler et Gerber evaluent

a 500 francs environ les frais de procedure Supportes par chaque locataire10.

Seules trois personnes soutenues financierement par 1'association engagent une

procedura en liberation de dette au Tribunal federal

De mai 1975 ä octobre 1977, on passe ainsi d'une multiplication des tentatives

judiciaires et legalistes pour faire raconnaitre un droit ä un conflit relativement

intense dans lequel les locataires prennent des nsques impoitants (poursuites

judiciaires, resiliation de bail) pour que leurs revendications soient entendues.

Ce mouvement a eu un caiactere massif pai le nombre de personnes concernees

(300 aux Avanchets) et, semble-t-il, par la participation aux assemblies

(Entretien U 2008) En depit de ces caractenstiques, le mouvement se solde par
un echec relatif en ce qui concerne les hausses de loyer.

Une forme de lutte inattendue

La sequence qui va de mars ä octobre 1977, correspondant ä la grave des

loyers proprement dite, s'mscrit dans le contexte plus large d'une lutte pnnci-
palement tournee vers la reconnaissance des droits, reels ou supposes, des

locataires K., ttavailleuse sociale aux Avanchets, s'expnmant sur le fonction-
nement de 1'association apres la greve, souhgne que

«On etait dans un fonctionnement assez proceduner II y a\ait quclque chose de tres

jundique - parce que c'etait la situation dans laquelle lis [les membres de 1'association]

ctaient - mais qui de\enait aussi assez obsessionnel C'etait la seulc activite de

1'association en dehors des toumois de foot Quand je suis arnvee dans le quartier [en

1978], ll y avait par exemple une forte sollicitation sur la question des jeunes dans le

quartier et a l'epoque 1'AFIA est restee tres en retrait sur ce sujet »20

La forme du blocage total ou partiel des loyers etait - autant que nous sachions

parfaitement medite en Suisse. Ä la merae epoque, eile a ete mise en pratique

18 Bandler, Gerber et al. op cit p 86

19 Ibidem
20 Entretien a\ee K 2008
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dans le contexte de luttes beaucoup plus radicales et globales en Italic (greves de

loyer dans la region de Turin notamment); en France (greves dans les foyers

Sonacotra) ou encore aux Etats-Unis (greve ä New York dans le quartier du

Bronx) En Italie, ces mouvements de greve de loyer s'articulaient avec une

presence forte du mouvement de rautonomie ouvriere En France, lis surgissent
dans le contexte des luttes plus larges des immigrees pour leurs conditions de vie
et de travail Ces mouvements coincident avec une contestation extremement

vive non seulement du pouvoir etatique ou economique, mais egalement dc

l'encadrement traditionnel du mouvement ouvrier (syndicat, parti
communiste)2'.

Le mouvement des trois cites penpheriques genevoises semble avoir ete plus
modeste que ce que nous savons des mouvements franijais et Italien. Certes lc

mouvement ouvrier ä Geneve n'a pas ete completement hermctique aux tensions
des annees 1970 Rappelons la sene de greves «sauvages» dans la metallurgie

qui maiquent cette decennie, les debats tendus autour du «deuxieme pilier» (de
la prevoyance vieillesse) ou encore l'episode du «Manifeste 77» qui revele

l'existence, au sein meme de la Federation des ouvners de la metallurgie et de

l'horlogerie (FTMH), d'une opposition, seveiement reprimee, ä la ligne
dominante22 A cela s'ajoutent les luttes de quartier au centre ville et notamment aux

Grottes

Pour autant, s'il y a une coincidence chronologique entre ces tentatives de

contestation syndicale et le mouvement de greve des loyers, il ne semble pas que
les premieres detenmnent fortement le second. Tant ä l'epoque qu'aujourd'hui
dans les entretiens, ce qui est mis en avant. c'est la lutte pour le retablissement

d'un oidre juste par l'annulation de mesures (les augmentations de loyei)jugees
lnjustes. Ce qui cnstallise le conflit et qui, sans doute, explique sa duiee et son

mtensite, c'est que le recours ä 1'Etat comme regulateur echoue du point de vue
des locataires. Comme souvent, les justiciables attendent des |uges qu'ils fassent

21 PouiTItalie Yann Collonges et Georges Randal, G?e\es d usage?s et luttes de classes en Fiance
et en Italie - 1972-1976 Pans, Christian Bourgois, 1976 Pour la greve dans les fovers
Sonacotra Choukn Hmed, «'Sonacotra cederarLa construction collective d'une identite
collective a Loccasion de la greve des loyers dans les foyers de travaillcurs migrants (1973 -
1981)» in Agone 40 / imention de I immigiation Marseille Agone, septcmbre 2008 et Stany
Grellet, Philippe Mangeot et al, « Vingt ans apres Entretien a\ ec Assane Ba », in Vaca? ine n° 16,

ete 2001 et Mogniss H Abdallah. J'\ suis j v reste ' Les luttes de I immigration en Fiance depuis
les annees soixante editions Reflex, 2000 Pour les Etats-Unis et le monde anglo-saxon Dan

Jakopovich, «On the Tenant Power Question Housing under New Labour» in Anaicho
Syndicalist Review n° 48-49, winter 2008, p 13-16

22 Sur ce contexte, on verra Valene Boillat, Bernard Degen et al, La \aleui du t?a\ail histone et

histoires des sxndicats suisses Lausanne, Antipodes, 2006, not le chapttre 6 et, pour une vision
locale et personnelle Pierre Schmid, Pierre Schmid soinemrs cl an syndicahste FTMH
Geneve, College du travail, 2002, p 135-148



CAHIERS AEHMO 25 i°7

justice alors que ceux-ci se bornent, selon l'expression des juristes, ä «dire le

droit». Or, du point de vue du droit, les augmentations de loyer sont «justes» ou

plus exactement legales Ce decalage entre les attentes des locataires et les

reponses judiciaires explique en partie le caractere «tetu» du conflit, et il ne

semble pas que remprunt d'un moyen de lutte ä des contextes plus radicaux ait

signifie une adhesion consciente a des ideaux d'autonomie ou de remise en

question des bases de l'Etat et de l'economie
Un des enireticns que nous avons mene est particuliertment sigmficatif ä cet

egard L gendarme ä la ietraite, decnt le mouvement en minimisant largement
la portee des revendications « On ne contestait pas le fait de payer plus eher On

contestait le fait qu'on pouvait pas voir les comptes, c'est tout [ ] On veut bien

payer ä condition que ce soit justifie »:3 S'll est exact que la consultation des

comptes faisait partie des revendications, il est clan que le mouvement ne se

reduisait pas ä cela. C'est en effet sui ce point que, tant aux Avanchets qu'ä
Onex, les proprietaires ont fait une concession aux associations en produisant
des documents comptables, ce qui n'a pas mis fin au mouvement Lorsqu'on
finterroge sur la resistance opposee aux huissiers enjum 1977, L explique qu'il
est possible que de tels actes aient eu lieu, mais que pour sa part, il a repondu a

la convocation de l'huissier «Je sais comment ga marche. Comme j'etais
gendarme, j'ai assez participe ä des ouvertures d'appartements L'huissier

telephone au poste de gendarmerie du quartier, lis envoient deux gendarmes

avec un serruner, on pete le cyhndre, on change le cyhndre et puis quand les

gens rentrent ä midi ou le soir, Us passent au poste pour chercher la cle Et ga,

c'est le locataire qui paie les frais [ ] De toute fagon, vous n'obtiendrez jamais
gam de cause en vous opposant physiquement »

U le president de l'AHA de l'epoque, insiste fortement au cours de

l'entretien sur l'independance de l'association a l'egard des mouvements

pohtiques. «On ne voulait pas etre une association revolutionnaire, on voulait
etre une association de construction [ ..] J'entendais les petits camarades par-
ci, les petits camarades par-lä qui commengaient ä s'infiltrer Et lä j'ai dit non
On ne politise pas le mouvement et on n'a jamais pohtise. J'ai ete president
pendant pres de trente ans. jamais il n'y a eu un seul mouvement politique >>24

A l'epoque des faits, il repondait dans le meme sens aux accusations selon

lesquelles les grevistes auraient ete mampulees par des gauchistes: «Je le repete
l'AHA n'est pas politique Elle veut simplement defendre les locataires et se

23 Entretien avec L 2008
24 Entretien avec U 2008
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situe hors des partis pohtiques [ ] Si la defense des locataires est une affaire
de gauchistes [ ] alors une fois de plus, 0C1 se trouve notre democratie [ ]

Au cours de l'entretien, U souligne egalement que l'AHA a contnbue ä

constituer une vie de quartiei alors «qu'au depart, ll n'y avait rien» S'll
considere aujourd'hui que la lutte contre 1'augmentation a ete un echec en tant

que telle, ll estime en revanche que l'ammation du quartier par l'AHA a ete un
succes26 II envisage d'ailleurs comme deux axes opposes - et cela se verifie
egalement dans le journal de 1'association27 - les activites de socialisation et la

lutte contre l'augmentation de loyer Des le premier numero de La Chaine, ll
ecrit «Je vous rappelle que nous ne voulons en aucun cas etre une association

ne defendant que des aspects materiels (hausse de loyer ou des charges) [ ]»2S

Tout au long de la lutte. La Chaine continue ä se faire l'echo de manifestations

sportives, festi\es, etc Par exemple, dans le meme numero ou le rapport du

president appclle, dans un style assez vif, ä commencer le blocage total des

loyeis, l'AHA propose ä ses membres une «Cioisiere surprise AHA Päques

1977» ä bord d'un bateau comportant «toutes commodites salon, bars,

restaurant, cafeteria, night-club, boutique, magasm hors taxes [. ] piscine
chauffee, salon de coiffure »2g

Symetriquement a raffinnation de lTndepcndance de l'AHA vis-ä-vis des

mouvements pohtiques, les groupes gauchistes et le Parti du Ttavail semblcnt en

retrait par rapport au conflit des Avanchets Nous comparons dans le tableau 1

le nombre d'articles consacres au conflit des locataires des Avanchets, du

Lignon et d'Onex a celui portant sur les luttes dans la metallurgie genevoise
durant la meme penode Nous mcluons dans ces demieres tout ce qui concerne

ce secteur economique, c'cst-ä-dire autant des arrets de travail que les

negociations pour le renouxellement de la convention collective (juin 1977)

Nous avons retenu les publications de trois groupes dissidents du Parti du

Travail (PdT) le Centre de liaison politique (CLP) issu d'une tendance du PdT

genevois (dite tendance Z), l'Orgamsation communiste de Suisse et la Ligue
marxiste-revolutionnaire. Tune et Lautre issues de tendances du Parti ouvner
populaire (POP) vaudois Aux periodiques de ces trois groupes s'ajoutent celui

25 La Chaine n° 16 mars 1977

26 Ce que relatmse K au cours de l'entretien (2008) «11 y avait un aspect un peu restreint dans

les activites de l'AHA Ca ne prenait pas \raiment en compte les besoins des jeunes par
exemple » 11 faut voir la une divergence dans les attentes et dans le contenu meme affecte a

l'idee de «vie de quartier»
27 A plusieurs repnses ll est question de la place que tienl «1 action anti-hausse» dans La Chaine

par rapport aux autres activites de l'association De meme dans les «Mots du president»,
1 enchainement entre les informations sur la lutte et Celles sur les autres activites sc fait
frequemment au moyen de fonnules comme «Une actualite plus sounante» (n° 16)

28 Idem n° 1 decembre 1977

29 Idem n° 15, fevner 1977
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du Comite d'action syndicale (groupe se revendiquant du syndicalisme de base

en opposition aux syndicats de TUnion syndicale suisse USS), l'organe du PdT

genevois et le mensuel Tout va bien qui n'etait pas l'organe d'un groupe
particuher. mais beneficiait d'une forte diffusion dans lcs milieux militants

Tableau 1 Conflit Avanchets, Metallurgie Periodicite et

Lignon, Onex genevoise Periode depouillee

Tout va bier?0 2 4 Mensuel (01 1975 12 19771

Le Militant 11 24 Mensuel (01 19/5 04 1978)

(Centre de liaison politique)

Drapeau rouge 2 3 Mensuel (01 1977 12 1978)

(Organisation communiste de Suisse)

Lutte ouvnere 4 10 Mensuel (01 1975 12 1979)

(Comite d action syndicale)

Votx ouvnere (Parti du Travail)3' 1 2 Quotidien (01 1977 10 1978)

La Breche 0 12 Mensuel (01 1976 10 1977)

(Ligue marxiste revolutionnaire)

Comme on le voit dans le tableau, la presse militante, a l'exception notable de

l'organe du Centie de liaison politique, commente peu le mouvement des

locataires La situation dans la metallurgy fait en ievanche l'ob|et d'un meilleur

suivi du point de vue quantitatif, mais aussi du point de vue quahtatif, les

evenements relatifs a la metallurgy faisant l'objet de commentaires, d'edito-

naux, voire de brochures ad hoc analysant les conflits Tout se passe comme si

le terrain pnvilegie des luttes sociales restait l'usine ou du moms le lieu de

tiavail Si Ton tiouve dans ces journaux la mention de luttes en dehors des

conflits du travail, ll s'agit des mouvements antinucleaiies. femimstes ou anti-

psychiatnques Parmi les luttes ayant trait au logement, on remaiquera par
exemple que le mouvement autour du quartier des Grottes fait l'objet d'un

ouvrage presentant des photographies du collectif Interfoto publie par les

editions militantes Que faire'' en 197932 Le mouvement des locataires des trois

«grands ensembles» quant a lui fait l'ob|et d'un bref article de Daniel Dmd dans

une revue quebecoise'3

30 Un des deux articles au sujet du mouvement des locataires porte en tait plus largement sur
1 action de la FTMH dans le domaine immobilier Nous 1 avons compte dans cette colonne dans

la mesurc ou il scmble avoir ete largement suscite par le conflit des Avanchets
3 I I article a propos dc la gievt des loyers n'en est pas un a proprcment parier 11 s agit de la reprise

du communique du Rassemblement pour une politique sociale du logement dont le Parti du

Travail est membre
32 Interfoto Ihe les Giottes' Geneve Que faire9 1979

33 Daniel Dind «Une greve de locataires a Geneve» in Re\ue internationale cl action commit
nautaue logement et luttes w bames n° 4 44 Montreal automne 1980
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F

Rassemblement organise aux A\anchets par l'assoaation des habitants (AHA) dm ant la gie\e
(photo Intelfoto)
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Pour le reste. les seules rencontres concretes semblent avoir ete une assemblee

publique de solidante, le 8 mars 1977, ä laquelle etaient presentes des

associations de la campagne (Avully, Bernex), de la ville (Samt-Jean. Grottes,
Eaux-Vives et un groupement de retraitees, amsi qu'un defile, le premier
mai 1977, au sein duquel les locataires grevistes des trois cites penphenques ont

rejoint des militantes de groupes luttant dans le domame du logement
(notamment le Groupe logement de Plainpalais) sous une banderole unique

En revanche, les locataires des Avanchets et du Lignon ont trouve un soutien

aupres des travailleuses sociales presentes dans ces quartiers, qui ont d'ailleurs
fortement contribue ä les mettre en relation, par le biais de reunions
hebdomadaires. Les temoignages que nous avons recueillis montrent que les

tiavailleuses sociales disposaient d'une marge de manceuvre assez importante

pour definir les modalites de leur action dans les quartiers C'est ainsi qu'elles
ont pu apportei un soutien concrct aux locataires en lutte en offrant des licux de

reunion dans les Centres d'action sociale ou encore en mettant ä disposition
leurs competences et leur temps pour la redaction de courriers ou la diffusion
d'information aupres des habitantes34.

II est assez interessant de noter en outre que c'est par le biais de ces personnes

que s'est mamtenue la memoire de cctte lutte II est amsi probable que sans

Particle de Daniel Dind mentionne plus haut, lui-mcme travailleur social au

Lignon durant la greve, nous n'aurions jamais eu connaissance de ces

evenements Le memoire de Regine Bandler, Jean-Jacques Gerber et Rafaele

Obergfell35 n'est en effet pas reference dans les catalogues de bibhotheques,

nous avons pu y acceder par le biais de la documentation reunie par K. Cette

derniere, arrivec en poste aux Avanchets apres le confht, a en effet etc chargee

par M de reumr toute la documentation disponible sur le mouvement et nous

avons largement profite de cette recolte pour notre recherche36.

Mise en place d'un «Systeme de planification urbaine»

Nous avons decnt en quoi la greve des loyers de 1977 etait une apparition
inattendue • forme de lutte appartenant au repertoire des luttes radicales menees

sans veritable articulation avec les fractions radicales de la gauche de l'epoque

14 I ntretiens avec T et M 2008
15 Bandler, Gerber et al op cit
16 La Chaine le journal de 1'VHA, n'est par exemple pas conserve a la Bibhotheque de Geneve

Nous citons d'apres la collection constituee par K. qui se trouve photocopiee dans nos dossiers
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Nous souhaitons montrer maintenant comment les grevistes de 1977 se sont

trouvees en porte-a-faux avec line autre fraction de la gauche, a savoir le Paiti

socialiste. le syndtcat FTMH et les organisations de locataircs. Le fait que les

syndicats aient ete dans deux des cas (Avanchets, Lignon) propnetaires ou co-

proprietaires des tmmeubles concemes ne sutTit pas ä expliquer la position de la

gauche institutionnelle face au conflit. II faudra par exemple attendre la descente

de police de juillet 1977 pour que le Parti socialiste emette un communique

jugeant les moyens employes disproportionnes37 Par ailleurs, les locataires

d'Onex qui s'etaient adressees ä I'ASLOC'A se sont vu refuser les services de

ses avocats38 Selon nous, c'est tout un contexte qui explique en large partie cette

absence de soutien Dans les annees soixante-dix, se met en place une nouvelle

conception de l'amenagcmcnt mbain Le role qu'entendait assumer la gauche

institutionnelle dans ce «Systeme de planification uibaine» n'etait pas compatible

avec le soutien ä une lutte qui apparaissait comme rclativement mcontrö-

lable du fait de sa prise en charge directe par les premieies concernees

II est evidemment hors des possibilites dc cet article de decnre de fa^on

exhaustive la mise en place, ä Geneve, de ce que Manuel Castells nomine

« Systeme de planification urbatne » Nous souhaitons tout de meme rele\ er deux

aspects pertinents pour le cas qui nous occupe d'une part, la participation des

syndicats omriers ä la construction de logements sociaux et en particuher des

«grands ensembles», d'autre part, la mise en place d'une legislation renforcant

la protection des locataues

Le premier aspect est la participation des syndicats ou d'organes pantaires

(syndicats et associations patronales) ä la mise ä disposition de logements soit

en cooperatives, soit en logements subventionnes Cette participation a ete detei-

minante dans la construction de deux cites periphenques genevoises le Lignon
et les Avanchets La FTMH, mais aussi FAssociation des commis de Geneve

(syndicat du tertiaire) ont done pns une part active ä ce volet de l'urbanisation

genevoisc3'' Les immeubles soumis au regime HLM sont possedes, en totalite

aux Avanchets, en partie au Lignon, par des fondations pantaires regroupant la

FTMH et TUnton des associations patronales de Geneve (UAPG) aux

Avanchets et l'Union des industnels de la metallurgie (UIM) au Lignon La

regie COGERIM qui gere les proprietes immobiheres de la FTMH assure la

gestion d'une large partie des immeubles Dans ses communications ä 1'AHA ou

37 Le Cow net 17 juillet 1977

38 Bandler Gerber et at op tit p 84

39 Grobet. Eigenmann, op cit p 15 Pour une description critique datant du moment de la greve
on verra «Le beton des syndicats» in Tout \ci bien n° 38, mai 1977 p 2-5
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aux medias ä propos du conflit, Eugene Suter, ancien secretaire regional FTMH
et president de la Fondation Arc-en-ciel refusera systematiquement d'eclaircir
les motifs de ('augmentation de loyer en y opposant les objectifs sociaux de

l'operation: assurer un debouche aux fonds de prevoyance retraite et repondre

aux besoins en matiere de logement subventionne. Dans un courrier du 9 mars
1976 ä FAHA, il ecrit ainsi: «Pour notre part, nous comprenons d'autant moins

vos interventions tant judiciaires que politiques, que vos membres n'ignorent
rien de la structure et des objectifs de la Fondation Arc-en-ciel et que vous savez

pertinemment que cette derniere est responsable de la saine gestion financiere

des investissements de ses institutions de prevoyance adherentes dont la grande

majorite des locataires sont de surcroit les assures. »40

Cet argument, recurrent sous la plume de Suter, est particulierement
interessant en ceci qu'il refuse aux locataires et aux assurees la possibility
d'exercer un controle sur un point particulier de la gestion de la fondation en

raison des seuls objectifs de celle-ci. Au moment du declenchement de la greve

proprement dite, Eugene Suter affirmera, conformement d'ailleurs ä I'esprit qui
anime la FTMH ä cette epoque (rapport Ghelfi, reaction au Manifeste 77), que
les locataires grevistcs sont manipulees par des gauchistes41. La fermeture totale

au dialogue dont fait preuve le syndicat, nous l'avons dit, ne s'explique pas par
le seul Statut de co-proprietaire assume en 1'occurrence par la FTMH. Ce que

met en cause le surgissement inattendu de ce mouvement de contestation - sans

le vouloir vraiment d'ailleurs -, c'est le role qu'entend jouer le syndicat dans la

planification urbaine. Le syndicat entend foumir du logement subventionne,

gerer les fonds des caisses de pensions sans qu'il soit possible de discuter ses

options meme, comme c'est le cas ici en depit de la duree et de Tintensite du

conflit, sur des questions de detail.

Le deuxieme aspect est la mise en place d'un cadre legislatif ameliorant la

protection des locataires. Le 25 mai 1973. le Rassemblement pour une politique
sociale du logement (RJPSL)42 depose une initiative sur la protection des

locataires. Au nombre des mesures prevues par cette initiative figure le droit de

recours des habitantes des immeubles en regime HLM. En effet, le droit en

40 Reproduit dans La Chaine n° 5, avril 1978. Voir aussi la lettre de meme teneur citee ä la note 4

ci-dessus.
41 Pour se donnerune idee du climat de l'epoque, on verra: Pierre Schmid, op. cit.. p. 135-148 ainsi

que Lucien Avvanzino. Le Manifeste 77: une revendication pour la democratic au sein de

l'organisation syndicate [...I, Lausanne, Ecole d'etudes sociales et pedagogiques, 1999.

42 Le RPSL est actif des la fin des annees 1960. II regroupe les partis de gauche, le Parti democrate-

chretien, les syndicats et des organisations caritatives (Caritas. Centre social Protestant) ainsi que
1'ASLOCA. 11 s'agit d'un groupe de pression en faveur du logement social.
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\igueur ne reconnait pas aux locataires d'appartements HLM la possibility dc

recounr contre des augmentations de loyer acceptees par l'Etat. au motif
notamment qu'un tel droit mettrait en danger les plans de financement,

decourageant ainsi les promoteurs immobiliers de construire du logement
subventionne. Cette disposition est evidemment particuherement favorable aux

promoteurs et aux propnetaires puisque, pour des realisations dont la

construction s'etend sur plusieurs annees (comme les cites penphenques), ll
suffit de presenter un plan financier minimal au depart et d'augmenter les coüts

de construction ä mesure que les locataires entrent dans les appartenrents.

L'augmentation se repercute alors directement sur les locataires ä condition que
l'Etat donne son aval C'est precisement de ce mecanisme que les locataires des

Avanchets et du Lignon supposent etre victimes. L'initiative cantonale du RPSL

rcpond done tres precisement ä la revendication des habitantes des deux cites

penphenques pmees d'une possibility de recours |udiciaire contre
Eaugmentation qui leur est sigmfiee. Elle est discutee au parlement genevois en

1977 soit precisement pendant la phase la plus intense du conflit43 Or, la section

genevoise de l'ASLOCA (Association Suisse des locataires), membre du RPSL,
tefusera d'assister juridiquement les locataires grevistes. C'est la Permanence

juridique (etude de Mes Schwartz et Schlaepfer) qui rcpresentera les habitants44

Au moment oil la greve se declenche, le RPSL public un communique de

presse qui indiquc que les locataires grevistes seraient manipulees et conseillees

par un avocat (Me Martin Schwartz) qui jouerait double jeu: «[II est pernnsj de

se demander si ces locataires ont ete judicieusement conseilles par leur avocat

— qui est aussi le mandataire de quelques-uns des gros spcculateurs immobiliers
de la place de Geneve [. ] »43 Le communique laisse cgalcmcnt entendre que
ce mouvement serait particuherement inopportun dans le contexte de la

campagne sur Limtiative pour la protection des locataires. Enfin, comme dans

les declarations d'Eugene Suter, c'est pour le bien des locataires elles-memes

que le RPSL condamne le mouvement: «Le Rassemblement considere que ceux

qui mcitent les locataires ä utiliser des moyens de luttes qui sortent du cadre

43 MGC 1977/1, seance du mercredi 13 avril 1977 Notons au passage que le parlement cantonal
refuse l'mitiative, les voix manquantes sont Celles du Part democrate-chretien. pourtant membre
du RPSL

44 Selon un temoignage recueilli au cours d'un entretien mformel, le responsable juridique de

l'ASLOCA avait meine expressement interdit aux avocats de se charger de dossiers dans le cadre
de ce conflit

45 Dwtt an logement [journal de l'ASLOCA], acril 1977 Le communique est rcpns dans divers

journaux, notamment dans La Ion outrieie l'organe du Parti du Travail, ce sera la seule mention
de ce mouvement dans ce quotidien
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legal assument de lourdes responsabilites ä l'egard des locataires, lesquels

nsquent de faire Tobjet de poursuites ou de perdre leur logement». Que la greve

puisse etre une decision des locataires n'entre ici meme pas en consideration.

Si de prime abord les objectifs de 1'initiative et du mou\ement de greve

peuvent paraitre convergents. en realite les tentatives judiciaires ä Tissue

mcertaine et les luttes directes comme la greve des loyers ne coincident pas avec
le type d'action politique que cherche ä mettre en place le RPSL II s'agit pour
ce groupement de gagner du credit aupres des autorites politiques et des milieux
immobiliers Cela suppose par ailleurs de separer autant que possible la mise en

place de structures generales (lois, reglements, contrats-cadre) et les cas

mdividuels pour lesquels est fourni un service jundique par TASLOCA Or. le

conflit des Avanchets, du Lignon et d'Onex presentait le defaut de reunir dans

une meme lutte des demandes de principe (droit de recours pour les locataires

HLM) et des questions concretes (augmentation des loyers), le tout dans le cadre

d'un mou\ ement affirmant fortement son independance vis-ä-vis des groupes
politiques.

Conclusion

Nous avons etabli ici ä la fois le deroulement de la lutte et une partie de son

contexte social et politique. Nous avons dü en outre nous concentrer sur le

mouvement aux Avanchets pour des raisons de disponibilite des sources ä ce

Stade. Certaines associations actives ä Tepoque n'existant plus aujourd'hui, les

archives du mouvement se trouvent dispersees chez diflferentes personnes qui
n'ont parfois pas de lien direct avec les evenements Nous esperons pouvoir ä

terme nous pencher sur Torganisation concrete du mouvement (mode de prises
de decisions, participation aux assemblees, etc et retablir Theterogeneite des

motivations et des parcours biographiques des participantes, ce dernier aspect

etant particulierement neglige dans le present article46 Enfm, les seules archives

«institutionnclles» que nous avons pu consultcr jusqu'ici sont Celles du RPSL

et de la CGAS (Communaute genevoise d'action syndicate), ll serait necessaire
de pouvoir acceder a Celles de la FTMH. du moms pour les Avanchets et le

Lignon
Si nous avons choisi de mettre en evidence le contexte de cette lutte. ce que

nous avons appele, avec Castells, la mise en place d'un «Systeme de planifi-

46 Le journal La Chame et Tentretien avec U n'epuisent en effet pas a eux seuls les positions des

habitants des Avanchets De meme, il faudra etre attentifs aux differences entre les trois quartiers
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cation urbaine», c'est que nous voulions souligner combien toutes les institutions,

administrations, lois et reglements qui le composent sont fermes ä

raffirmation de 1'autonomie des habitantes. Les syndicats ouvriers et patronaux
s'allient avec des promoteurs d'un genre nouveau47 pour constaiire des

logements avec P argent des caisses de retraites. Parallelement, des groupes
(ASLOCA. RPSL) cherchent ä s'assurer le monopole de la representation des

interets des locataires. II ne s'agit pas de regretter que la jonction avec les

objectifs de Tune ou Pautre des fractions de la gauche n'ait pas eu lieu, mais de

remarquer ä quel point la politique du logement - et en particulier du logement
social - exclut les premieres concernees: les habitantes. II faut veiller- quelles

que soient les difficultes documentaires48 - ä ce que l'historiographie ne

redouble pas cette exclusion en oubliant les mouvements qui, en raison notam-

ment de ieur independance ä l'egard des groupes politiques et syndicaux consti-

tues, laissent peu de traces et echappent ä toutes formes de commemoration.

47 Sur la transformation des structures classiques de la production de logement par des acteurs

comme Fentreprise Göhner, nous renvoyons encore une fois ä: Collectif d'auteurs de la section
d'architecture de 1* EPF-Zurich, op. cit.

48 Nous tenons ä remercier Carol-Anne (Cast. secretaire generale du RPSL, qui nous a autorises ä

consulter sans restriction les archives du Rassemblement, Claude Reymond, secretaire de la

CGAS. pour la meme raison ainsi que Michel-Andre Tschumi qui nous a guides dans les

Avanchets et qui a notamment arrange un entretien pour lequel nous avions perdu tout espoir...
Merci egalement ä Martin Schwartz, avocat des associations de locataires. qui nous a accorde un
entretien et fourni un epais dossier, trop tard malheureusement pour que nous puissions en tenir

compte pour cet article.
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